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Le Parlement européen dit oui
à la réforme du droit d'auteur

UE Il faudra que le Conseil
adopte définitivement le texte. Ses
opposants continueront de se battre.

Véronique Leblanc
correspondante à Strasbourg

Cette fois c'est lait, au bout de deux ans
de procédure lé~islative, d'intense lob-
bying et de débat ITontal, le Parlement

européen a adopté ce mardi midi la réforme
de la directive sur le droit d'auteur.
348 voix pour, 27 4 con-

tre et 36 abstentions. La
majorité n'est pas écra-
sante mais elle cst nette et
elle a ravi l'Allemand Axel
Voss (Parti populaire
européen, centre droit),
rapporteur du texte. Son
visage s'est illuminé à l'an-
nonce du résultat.

"L'heure est au soulage-
mell1 afl/'è,s des semaine,s
éprouliantes", a-t-il commenté après le vote.

Un cadre juridique de base

Selon lui, ce texte constituera "un cadre su-
lide pour adapter le druit d'autew'au munde du
numérique et perlt/em'a de corriger une situa-
tion ayant permis à quelqr<esentreprises de ga-
gner d'énonnes sommes d'U/:qent sans rémuné-
rer' L1Irrec/eme/1Iles milliel'!>de créatelll's et de
joumaliste.s dont elles dépendent". "Les États
membres pOIllTont l'étofler - dans le cadre de la
/mn.s('ription en dmit nutio/lUl qui deli/'(l iuter-
lienir dans les deux ans - mais il apportem plus
de clarté juridique SUI' ce (lui eSI licite ou fias",
ajoute-t-il.
Fondamentalement, l'objectif de ce texte

est de faire payer pour certains de leurs con-

tenus des géants internet tels que Google Ac-
tualité, Facebook ou YouTube.

"Cette directive est un élément essentiel du
marché r<niquenumérique, Elle aidera Japresse
et Je secteur de la création. ceux-là mêmes qui
font que nos valeurs européeJltles sont ce qu'el-
les sont", a commenté Marya Gabriel, com-
missaire européenne au Numérique elle
aussi "très stllisfaile d'un accord (fui n'empiète
pas SUI'la liberté d'expression".

la lutte n'est pas finie

Les opposants à la directive sont nettement
moins rassurés sur cet aspect et ils promet-
tent de poursuivre lem' comhat pendant les

deux ans que prendra la
transposition de la direc-
tive dans les 27 droits
nationaux.
Avant cela, le 9 avtil

prochain, il faudra quc le
Conseil adopte défmiti-
vement le texte validé
cettc semaine par' le Par-
lement européen.

À moins d'un coup de
thé:ître, cette ratitîcation

ne devrait être qu'une fornlalité puisque la
directive a d'orcs et déjà fait l'objet d'lm ac-
cord entre Commission-Parlement et Con-
seil des États membres.
POtl1'la jeune Allemande Julia Reda du Parti

Pimte qui siège au sein du groupe des Verts et
a mené la lutte contre la directive au sein du
Parlement européen el sur les réseaux so-
ciaux, les choses sont dés0l111ais c1aiI'cs. Inu-
tile de briguer un nouveau mandat européen
en mai prochain, annonçait -elle sur son blog
dés avant le vote. "Je I!'Û~main/enunl me hat.-
Ire dans mon pays pOUl'que celle direclive soit
mise en œUlire de la manière 'la moills pire pos-
sible'.le nelâcheJ'{lj rien .• Une base est acquise,
comme l'a souligné Axel Voss, mais la mise
en œuvre fi>r.ll'ohjet de nouveaux comhats.
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